
LES RÉFORMES 
SONT UN VRAI CASSE TÊTE 

POUR VOUS ?

     

  Notre solution : LA PAIE À FAҪON

Les réformes se multiplient et la confection de la paie demande
des connaissances de plus en plus pointues.



Pourquoi, pour qui ? 

MAIS VOUS RESTEZ TOUJOURS MAÎTRE 
DES DECISIONS



Comment ? En conventionnant avec le service 
Paie à Façon

rencontre privilégiée avec vos services et élaboration d'un 
devis

-  délibération de l'organe délibérant
- signature d'une convention d'adhésion avec le 
CDG 86 (avec une date d'effet au 1er janvier mais à 
compter de la mise en œuvre de la DSN la prise en 
charge des paies pourra s'effectuer en cours 
d'année)

Les étapes : 

Pour une prise en charge au 01/01, le contact avec le CDG doit se faire au plus tard le 
01/10 

La procédure :  

Prise de contact :

La collectivité transmet toutes 
les données à l'aide de fiches 
navettes via une plate-forme 
sécurisée avant le 5 du mois  

Réception des éléments de 
paies par le CDG (heures 
supplémentaires, régime 
indemnitaire, arrêt maladie, 
nouveau contrat, arrêté ...)

Le CDG confectionne les paies 
puis met toutes les éditions sur 
la plate-forme personnelle

La collectivité réceptionne tous 
les états et transmet à la 
Trésorerie.

Pour les collectivités équipées de 
COSOLUCE, une injection 
automatique des mandats dans 
Corail est possible



Combien ? 

Qui contacter ?    05 49 49 12 10
paieafacon@cdg86.fr 

Nathalie DEMONDION   

Marie CLERCY    

3,78 € par bulletin de paie

Vous trouverez sur le site du CDG86 un simulateur de coût : 

6,75 € par dossier chaque mois de janvier et à chaque création de dossier


